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 VILLE
 de
BELFORT CONSEIL MUNICIPAL du 27. 6.2008
(Territoire)
 ----

 RAPPORT

présenté par M. Etienne BUTZBACH, Maire



REFERENCES : SP/DS - 08-120
Mots-clés : Assemblées Ville

OBJET : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibération du Conseil Municipal du 31 mars 2008
en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 Je vous rends compte des décisions prises en application de l’Article L 2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédure adaptée

- Arrêté n° 08-1054 du 7. 5.2008 : Marché de prestations de service passé
avec l’Entreprise FIELDTURF TARKETT sise 2 rue de l’Egalité à Nanterre
(Hauts-de-Seine)

Montant TTC :     4 664,40 €

Objet : maintenance du terrain synthétique de football - Stade Mattler à Belfort.

Durée : un an à compter de la notification.



Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibération du Conseil
Municipal du 31 mars 2008 en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

 - 2 -

- Arrêté n° 08-1077 du13. 5.2008 : Avenant n° 1 au marché de maîtrise
d’œuvre passé avec le Groupement des Cabinets :

 BéGé sis 1 boulevard Renaud de Bourgogne à Belfort (mandataire)
 ENEBAT sis 11 rue du Lieutenant Bidaux - BP 16 à Châtenois-les-Forges (90170)

Montant TTC :     31 738,85 €

Objet : mise aux normes du laboratoire de boucherie du C.F.A. de Belfort.

Durée : à compter de la notification.

- Marché passé avec la Société T.R.E S.A.S. (groupe TOSHIBA Région Est)
sise à Marly Cedex

Objet acquisition de photocopieurs dans les établissements scolaires suivants :

Ecole élémentaire Jean Jaurès TOSHIBA e-Studio 283
Ecole élémentaire Victor Schoelcher TOSHIBA e-Studio 283
Ecole élémentaire Rucklin TOSHIBA e-Studio 167
Ecole maternelle des Barres TOSHIBA e-Studio 167
Ecole maternelle Victor Hugo TOSHIBA e-Studio 167

Montant TTC :     19 049,29 €

Durée : à compter de la notification, jusqu’au 31 décembre 2008, avec un délai
de maintenance des appareils de 5 ans à compter de la date d’admission de l’ensemble
des appareils.

- Arrêté n° 08-1138 du 21. 5.2008 : Marché passé avec l’Agence
ALAMBRET COMMUNICATION sise 13 rue Sainte-Cécile à Paris (75009)

Montant TTC :     7 176 €

Objet : promotion de la présentation des collections beaux-arts à la Tour 41.

Durée : à compter de la notification.
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- Arrêté n° 08-1169 du 23. 5.2008 : Marché de prestations de services passé
avec la Société SAS PROTECTAS sise Le Grand Val - BP 28 à LE GRAND
FOUGERAY (Ile-et-Vilaine)

Rémunération forfaitaire de la mission TTC :  5 980,00 €

Objet : mission de conseil et d’assistance permanente en assurances.

Durée : 4 ans à compter de la notification, résiliable chaque année par l’une des
parties, par lettre recommandée avec avis de réception, en respectant un préavis de 3
mois avant l’échéance.

- Arrêté n° 08-1171 du 27. 5.2008 : Marché de prestation de services passé
avec l’Entreprise COFATHEC Services sise Zone Industrielle d’Argiésans - BP
15 à Bavilliers (90800)

Montant TTC :     6 719,12 €

Objet : conduite de l’installation de chauffage du gymnase universitaire « Le
Phare » à Belfort.

Durée : 24 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service prescrivant de
commencer l’exécution des prestations.

- Arrêté n° 08-1172 du 27. 5.2008 : Avenant n° 1 au marché de maîtrise
d’œuvre passé avec le Groupement des Bureaux d’Etudes :

 PRONAOS Architecture (mandataire) sis 4 rue Eugène Bussière à Dijon (Côte d’Or)
 HA8 sis 71 rue Chabot Charny à Dijon (Côte d’Or)
 BILD sis 4 boulevard Sévigné à Dijon (Côte d’Or)

Coût de réalisation TTC :    699 161,27 €

Avenant fixant le forfait définitif
de rémunération du maître d’œuvre :   46 612,50 €

Objet : rénovation de la façade Sud-Est du Marché Fréry.
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- Arrêté n° 08-1173 du 27. 5.2008 : Marché de fournitures courantes et
services passé avec l’Entreprise PROPRETE MULTI SERVICES sise 14 rue Sous
la Côte à Sochaux (Doubs)

Montant TTC :     43 056,00 €

Objet : nettoyage des parkings souterrains de la Ville de Belfort.

Durée : 1 an, reconductible deux fois, à compter de la notification.

- Arrêté n° 08-1174 du 27. 5.2008 : Marché de travaux passé avec les
Entreprises suivantes :

 NEGRO Père et Fils sise 1 rue de l’Initiative à Bavilliers (90800)
 SAS SPCP sise Zone de l’Allan - BP 73084 à Vieux-Charmont (Doubs)
 SA CAMBI sise 7 bis rue de Mulhouse à Belfort
 DE STEFANO SARL sise 3 rue de Turenne à Belfort
 EIMI ELEC sise 55 rue des Tonneliers - BP 92105 à Etupes (Doubs)
 MATTERN - 6 rue des Sablières à Arbouans (Doubs)

Montant TTC :     76 889,97 €

Lot Entreprise Montant TTC
1 : menuiserie NEGRO 6 072,73 €
2 : faux plafond SPCP 6 542,73 €
3 : peinture CAMBI 28 516,44 €
4 : revêtement de sol DE STEFANO 21 853,91 €
5 : électricité EIMI 9 261,54 €
6 : sanitaire MATTERN 4 642,62 €

Objet : rénovation de l’école Bartholdi à Belfort - 2ème étage.

Durée : deux mois à compter de l’ordre de service.

- Arrêté n° 08-1218 du 29. 5.2008 : Marché passé avec la Société ARPEGE
sise 13 rue de la Loire - BP 23619 à Saint-Sébastien-Sur-Loire (Loire Atlantique)

Montant TTC :     328,90 €

Objet : maintenance du logiciel ARPEGE ACTE WEB à la Ville de Belfort.

Durée : du 1er juin au 31 décembre 2008, renouvelable par reconduction
expresse, pour des durées successives d’un an, sans pouvoir excéder 5 ans, soit
jusqu’au 31 décembre 2012.
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- Arrêté n° 08-1212 du 28. 5.2008 : Marché passé avec les Structures
suivantes :

 AROEVEN sise 10 rue de la Convention à Besançon (Doubs)
 AUTREMENT LOISIRS ET VOYAGES sise 9 rue du Rivage à Sequedin (Nord)
 LES FRANCAS DU TERRITOIRE DE BELFORT sise 17 rue Michelet à Belfort
 ENJEU PIONNIERS DE FRANCE sise 23 rue de l’Union à Aubervilliers (Seine Saint

Denis)

Montant TTC :     109 000,00 €

Lot Structure Prix total du séjour
par enfant (*)

Prix de journée
par enfant

1 :  un groupe de 20 à 45 enfants de 9
à 12 ans, d’une durée de 14 à 16 jours
en juillet - Séjour mer ou montagne -
France ou étranger

AROEVEN 810,00 € 54,00 €

2 : un groupe de 20 à 45 enfants de 7 à
9 ans, d’une durée de 14 à 16 jours en
juillet - Séjour mer - France ou étranger

AUTREMENT LOISIRS ET
VOYAGES

760,00 € 54,29 €

3 : un groupe de 20 à 45 enfants de 9 à
12 ans, d’une durée de 14 à 16 jours en
août - Séjour mer ou montagne -
France ou étranger

LES FRANCAS du Territoire
de Belfort

760,00 € 54,29 €

4 : un groupe de 20 à 45 enfants de 7 à
9 ans, d’une durée de 14 à 16 jours en
août - Séjour mer - France ou étranger

ENJEU PIONNIERS DE
FRANCE

770,00 € 51,33 €

(*) non assujetti à la TVA

Objet : achat de séjours colonies de vacances pour l’été 2008 pour les enfants de
7 à 12 ans.

Durée : à compter de la notification, jusqu’au 31 octobre 2008.

- Arrêté n° 08-1216 du 28. 5.2008 : Avenant n° 1 au marché passé avec la
Société OPSYS sise 3 rue Paul-Valérien Perrin à SEYSSINET PARISET (Isère)

Montant annuel TTC :     12 000,66 €

Objet : contrat de maintenance du système informatique de gestion de la
Bibliothèque de la Ville de Belfort.

Durée : 1er juin au 31 décembre 2008, renouvelable par reconduction expresse
deux fois, pour des durées successives d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2010.
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- Arrêté n° 08-1219 du 29. 5.2008 : Marché passé avec la Société ARPEGE
sise 13 rue de la Loire - BP 23619 à Saint-Sébastien-Sur-Loire (Loire Atlantique)

Objet : droit d’utilisation des licences du progiciel ARPEGE.

Durée : à la signature des parties pour une durée indéterminée.

- Arrêté n° 08-1223 du 29. 5.2008 : Marché passé avec l’Entreprise DUC et
PRENEUF sise 24 rue Girardot à Audincourt (Doubs)

Montant TTC :
  . minimum       1 913,60 €
  . maximum     11 960,00 €

Objet : entretien du terrain synthétique de football du stade Mattler à Belfort.

Durée : 12 mois à compter de la notification, renouvelable trois ans, par période
d’un an.

CONCLUSION DES CONVENTIONS SUIVANTES :

- Arrêté n° 08-1051 du 7. 5.2008 : Convention de prestations de services
passée avec l’Association ALISCIA sise 27 rue Elisabeth Charlotte à Lunéville
(Meurthe-et-Moselle)

Montant TTC :      4 000,00 €

Objet : réalisation d’une exposition « Les goums marocains » présentée aux
batteries Haxo.

Durée : du 8 mai au 1er juin 2008.

- Arrêté n° 08-1197 du 27. 5.2008 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et exceptionnel à l’Association des Paralysés de France

Objet : mise à disposition à titre gratuit du gymnase Diderot.

Durée : samedi 31 mai 2008.
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- Arrêté n° 08-1234 du 30. 5.2008 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire au Belfort Aire Urbaine Handball (BAUHB)

Objet : mise à disposition à titre gratuit du gymnase « Le Phare ».

Durée : 24 mai au 30 juin 2008.

- Arrêté n° 08-1347 du 3. 6.2008 : Avenant n° 2 à la convention de mise à
disposition passée avec le Comité des Musulmans du Territoire de Belfort

Objet : cet avenant a pour but de prolonger la mise à disposition du bâtiment
situé 2 rue de Marseille à Belfort.

Destination : activités du Comité des Musulmans du Territoire de Belfort.

Durée : 9 mois à compter du 1er avril 2008 jusqu’au 31 décembre 2008.

- Convention de mise à disposition d’équipement aux associations passée
entre la Ville de Belfort et l’Association « Centre Culturel et Social de Belfort
Nord »

Objet : la Ville de Belfort met à disposition de l’association le matériel suivant :

 un bureau K’STYL
 un caisson sur roulettes 3 tiroirs
 un caisson sur roulettes 2 tiroirs
 deux plumiers
 une armoire métal BISLEY

d’un montant de 886,83 € TTC.

Destination : ce matériel sera destiné exclusivement à un usage conforme au
projet associatif tel qu’il est confirmé dans les statuts et aux orientations convenues
avec la Ville.
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CONCLUSION DU CONTRAT SUIVANT :

- Arrêté n° 08-1139 du 21. 5.2008 : Avenant au contrat d’assurance « Flotte
automobile » passé auprès de COVEA FLEET par l’intermédiaire des Assurances
FRANCOIS sises 19 quai Vauban - BP 7 à Belfort

Montant de la prime annuelle TTC :    66 636,60 €

Objet : signature d’un avenant technique au contrat d’assurance « Flotte
automobile » pour tenir compte de l’évolution du parc automobile durant l’année 2007
et de la sinistralité constatée au cours des 36 mois précédant l’échéance du 1er janvier
2008.

Durée : 1er janvier au 31 décembre 2008.

FIXATION DES TARIFS SUIVANTS :

- Arrêté n° 08-1346 du 3. 6.2008 : Direction de l’Action Culturelle
Tarification - Tarifs municipaux pour 2008 - Additif

Objet : dans le cadre du réapprovisionnement de la Boutique « Souvenirs » sera
commercialisé l’article suivant :

 marque page    5,00 €

- Arrêté n° 08-1348 du 3. 6.2008 : Tarifs d’entrée 2008 - Grand souterrain,
Lion de Bartholdi et Musée d’Histoire

Objet : les droits annuels d’entrée au Grand souterrain, au Lion et au Musée
d’Histoire sont fixés ainsi qu’il suit :

 Billet Citadelle : Grand souterrain + Lion + Musée d’Histoire
 . Entrée Famille (2 adultes + 2 enfants de 11 à 18 ans) 14,00 €

 Billet Multisites : Grand souterrain-Lion-Musée d’Histoire-Musée Beaux-Arts-
Musée d’Art Moderne (Donation Jardot)-Tour 46
 . tarif plein 8,00 €
 . tarif réduit 6,00 €

 Abonnement annuel d’accès à la Citadelle (Lion, Musée d’Histoire, Grand souterrain) 10,00 €
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Le tarif réduit s’applique :
. aux groupes constitués de plus de 15 personnes
. aux étudiants et séniors
. aux membres de l’association Acropole
. aux enfants de 11 à 18 ans

La gratuité s’applique dans tous les sites
. aux enfants de moins de 11 ans
. aux accompagnateurs de groupes constitués
. aux demandeurs d’emplois
. aux handicapés
. aux personnels scientifiques des musées, sur présentation d’une carte

 Le Lion est accessible gratuitement tous les mardis des mois d’avril, mai, juin et septembre.

Chaque billet est valable 2 jours.

Durée : à compter du 4 juin 2008.

- Arrêté n° 08-1155 du 23. 5.2008 : Organisation du FIMU 2008 -
Modification de l’arrêté n° 08-0964 du 5. 5.2008 fixant les forfaits de déplacement
des groupes participant au FIMU

Code Nom du groupe pays Nom du responsable Défraiement
C74 Chisipite Senior School Music Zimbabwé Lauraine Hill 500,00 €
T03 Pankissi Georgie Fridon Mutoshvili annulé
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ACCEPTATION D’UN LEGS :

- Arrêté n° 08-1196 du 27. 5.2008 : Succession M. l’Abbé Claude NOLL -
Acceptation d’un legs

Objet : acceptation du legs de M. l’Abbé Claude NOLL comprenant une
collection d’art contemporain, une collection d’art africain et océanien, des œuvres de
nature diverse (ensemble de statuettes, huiles, gouaches, lithographies, sérigraphies,
gravures, affiches, chevalet, documentation…) pour une valeur d’environ 14 960,00 €.

 Ce legs particulier n’est grevé d’aucune charge et condition. La commune
s’acquittera des seuls frais de délivrance de legs.

AUTEUR TITRE TECHNIQUE/DIMENSIONS
en cm

ANNEE Valeur
Estimation

(en €)
Ensemble de statuettes Masques et armes d’origine africaine

et océanienne
2000

Jean Messagier Une belle prise Acrylique sur toile - 60 X 73 1977 700
André GENCE Composition Huile sur toile - 100 X 81 1983 300
Yves NORMAND Composition Huile sur toile - 100 X 80 1976 300
Yves NORMAND Composition Huile sur toile - 60 X 49 1976 200
André GENCE Composition en gris Gouache - 54 X 39 1978 150
Pierre COURTIN Composition en rouge Lithographie - 38/100 50
Jean MESSAGIER Les bonbons d’hiver Aquatinte et pointe sèche - 2/25 230
Françoise COULON Enchantements de la nuit Pointe sèche - 10/20 50
Léon ZACK Composition Lithographie - 12/90 150
André GENCE Composition Gouache - 26,5 X 18 100
LE CORBUSIER Sans titre Sérigraphie signée dans la planche.

23/8/63
50

André GENCE Composition en rose Gouache 100
Françoise COULON Composition en rouge Huile sur toile - 92 X 65 150
Léon ZACK Composition Huile sur toile - 53 X 64 1976 2 000
Roberto MATTA Composition Aquatinte H.C. 230
Léon ZACK Sans titre Huile sur toile - 64 X 80 1971 2 300
Léon ZACK Sans titre Huile sur toile - 61 X 46 1975 1 800
André GENCE Composition Huile sur toile - 92 X 65 1979 300
André GENCE Composition Huile sur toile - 81 X 65 250
Léon ZACK Composition en brun Huile sur toile - 72 X 60 1976 2 200
Jean-Luc PERROT Composition Gouache - 17 X 17 100
André GENCE Composition Huile sur papier - 8 X 9,5 1973 50
Raoul UBAC 2 lithographies Lithographies signées et justifiées 1971 50
FRIEDLANDER Composition Aquatinte et eau forte 24/29 50
André GENCE Composition abstraite Lithographies 1975 50
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4 épreuves signées et numérotées
Jean MESSAGIER Potiron Lithographie signée E.A. 150

BRAM VAN VELDE
ZACK
SOULAGES
CREMONINI
ALECHINSKY
MESSAGIER
RANCILLAC
BAZAINE
CLAVE
HANTAI
ASSE

Gravures 600

Lot d’affiches dédicacées
Chevalet ancien en chêne 300
Documentation sur ZACK, sculpture africaine et océanienne, archives photographiques,….

 LE CONSEIL MUNICIPAL,

PREND ACTE.

Ainsi délibéré, à Belfort, en l’Hôtel de Ville et de la Communauté
d’Agglomération, le 27 juin 2008, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l’Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

    Pour extrait conforme
           Le Maire de Belfort,
             et par délégation
                  Le Directeur Général des Services,

              Thierry CHIPOT


